Patron qui ne m'a pas declaré. Que faire ?

Par cybermartin, le 30/10/2008 a 19:04

bonjour, de 1994 a 1997 j'etais employé et payé par chq mais pas déclarer (j'etait un peu trop
credule) maintenant il me manque 4 ans de cotisation retraite que faire mon ex. patron a une
nouvel sarl aujourd'hui et en est le gerant( depuis 1998 et ou j'ai travaillé jusqu'a 2002), puis-je
esperer recuperer c'est 4 année et par quel moyenrnmerci

Par Tisuisse, le 30/10/2008 a 23:17

Avez vous des feuilles de paye de cette époque ?

Par cybermartin, le 31/10/2008 a 00:06

bonsoir, non pas de fiche de paye mais j'etais payé par cheque
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